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Objectif Photo Loisir

Toute l’équipe du club «Objectif Photo 
Loisir» remercie l’ensemble du public  de lui 
avoir rendu visite lors des journées «Dhuy, 
Village aux Artistes». Ce fut l’occasion pour 
l’association de se faire connaître.

Lors de cet événement vous avez pu 
admirer les photographies des membres 
qui ont été prises sur le thème «Racines & 
Ramifications».  

Les photographes se sont donnés, cœur et 
âme, pour vous faire partager cette belle 
expérience. Ce fut un grand succès !

Si la photographie 
vous intéresse, voici le 
programme prévu dès la 
rentrée en septembre :
-Le b.a.-ba de la technique photographique
-Lecture photographique
- Ateliers sur des thèmes spécifiques

Pour plus d’informations

secretariatphotoclub@gmail.com
https://www.objectifphotoloisir.be/ 
0476/771334  

Fil de garance 
Cours de couture 

Cours de couture (habillement, 
ameublement & accessoires). 

Lieu: route de Namêche 12 à 5310 Leuze.

Dates cours adultes

Mardi 4 / 11 juillet (9h30-12h30) 
Mercredi 19 juillet (9h 30- 12h30)
Jeudi 6 / 13 / 20 juillet (18h30 - 21h30)

Mercredi 16 août (9h 30- 12h30)
Jeudi 17 août (18h30 - 21h30)

Nouveau: mini-stage de 
broderie, crochet & tricot !

Ados: 31 juillet, 1er et 2 août (13/17 ans)
Prix: 70€ / 3 jours
Adultes: 3 & 4 août 
Prix: 47€ / 2 jours

Horaire: de 9h à 16h30

Stages de couture - été 2017 

De 9 à 14 ans.

Du 24 juillet au 28 juillet 2017 (108€)
Du 7 au 11 août 2017 (108€)
Du 21 au 25 août 2017 (108€)
Du 28 au 31 août 2017 (87€)

Débutante ou confirmée, venez réaliser vos 
projets couture! 

Informations

081/460.996
0473/243.767
www.fil-de-garance.be 
www.facebook.com/fildegarance

Photo: Jijihook

Des nouvelles de l’Utan

Souvenir de l’excursion du 18 mai 2017: 
visite du Musée du Marbre à Rance, 
excellent repas à Sivry et le tour des Lacs 
de l’Eau d’Heure. Une belle journée bien 
remplie ! 

Renouvellement des cotisations

N’oubliez pas de renouveler votre cotisation 
pour l’année académique 2017/2018 : 20€ 
par membre à verser sur le compte de 
l’UTAN Eghezée BE89 0682 4971 2985 en 
mentionnant vos nom et prénom (nom de 
jeune fille pour les dames).
Bonnes vacances à tous.

Informations

colette.legrand@gmail.com 
0474/298.589

Comité des 3X20 de Leuze

L’amicale des 3x20 de Leuze a eu l’honneur 
d’organiser la 6ème édition de son dîner 
annuel le dimanche 23 avril. Celui-ci a 
encore remporté un franc succès.

Après-midi «jeux de cartes»

Le comité organise chaque premier 
mercredi du mois une après-midi «jeux de 
cartes» (de 14h à 17h à l’école communale 
de Leuze) accompagné d’un morceau de 
tarte et d’un café.

Informations

Francis Colinet
081/512.916

Dons de Sang 
Croix-Rouge 
La Mehaigne

Aische-en-Refail
Salle des Calbassis - Place d’Aische
mardi  11 juillet 2017 de 15h30 à 19h  

Eghezée
Foyer du Centre culturel - rue de la Gare 5
Mercredi 2 août de 14h30 à 19h30

Pontillas
Maison de village - rue du Baty 28 
samedi 15 juillet 2017 de 9h à 12h 

Saint-Denis 
Salle La Ruche - Place Albert 1er 16
jeudi 20 juillet 2017 de 15h à 18h30

Emines
Ecole - rue de Rhisnes 20 
lundi 31 juillet 2017 de 15h à 18h30
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Eghezée & Vous

L’image
Une très bonne nouvelle en terme de mobilité ! Deux nouveaux ronds-points seront aménagés pour améliorer la fluidité et la sécurité au 
niveau de la sortie de l’autoroute E411, à hauteur de Saint-Germain. Des emplacements de stationnement pour faciliter le co-voiturage 
sont également prévus. A l’avenir un 3ème rond-point est prévu au carrefour «Numa». Les travaux devrait démarrer en 2018.
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Vie politique

Conseil communal
Séance du 23/03/2017
Plaines et stages de vacances - été 2017

Le conseil communal fixe l’organisation, les 
droits d’inscriptions des plaines et stages 
communaux 2017.

Le conseil communal approuve les termes 
des conventions d’animation du stage 
psychomotricité sportive et du stage 
multisports «NewGames» par l’asbl «L’envol 
des loustiques»  ainsi que du stage nature par 
l’asbl «DAMS» et du stage cirque par l’asbl 
«Les Zigs’ actifs».

La commune d’Eghezée met la salle des  
Calbassis à la disposition de l’asbl « Les 
Zigs’ actifs » et prend en charge les frais 
d’eau, d’électricité et d’assurance relatifs 
à l’occupation de la salle. Cette mise à 
disposition est effectuée à titre gratuit, le 
bénéficiaire utilise le bâtiment pour diverses 
activités de bricolage autour du cirque.

Saint-Vincent de Paul à Longchamps

Les termes de la nouvelle autorisation 
d’occupation du presbytère de Longchamps, 
par l’association de fait dénommée 
«Solidarité Saint-Vincent de Paul» sont 
approuvés. Le bénéficiaire ne peut utiliser 
le bâtiment mis à sa disposition qu’aux fins 
d’entreposage et de distribution des colis de 
vivres aux plus démunis.

Extension de l’administration

Le projet de marché de fournitures relatif 
à la fourniture de mobilier de bureaux pour 
l’extension de la maison communale, est 
approuvé.

Travaux de voirie

Le projet de marché de travaux d’entretien de 
voirie rue Ernest Montulet, rue du Parc et de 
la petite Impasse à Upigny est approuvé.

Enseignement

Le profil de fonction de directeur de l’école 
fondamentale communale d’Eghezée II 
(Leuze, Waret-la-Chaussée, Noville-Sur-
Mehaigne et Taviers) est fixé. L’appel à 
candidature est lancé selon les formes 

prescrites par la commission paritaire 
centrale.

Le pouvoir organisateur marque son accord 
sur la poursuite de l’organisation d’un 
apprentissage par immersion en langue 
anglaise à l’école fondamentale communale 
d’Eghezée II, implantation de Leuze, en 
maintenant l’organisation d’un mi-temps 
en immersion en troisième maternelle, en 
première et deuxième années primaires et en 
organisant dix périodes en immersion dès la 
troisième année primaire, à partir de l’année 
scolaire 2017/2018, et ce pour une durée de 
trois ans.

Conseil communal
Séance du 20/04/2017

Interpellation citoyenne

Lors de la séance du 20 avril 2017, Madame 
Christelle MAILLART, habitante de Noville-
sur-Mehaigne a interpellé le conseil 
communal à propos de la dangerosité du 
carrefour qui se trouve à la hauteur du 
restaurant «La Garrigue» sur la chaussée de 
Louvain à Noville-sur-Mehaigne.

Madame Maillart a émis 3 demandes :
1. pour les piétons et les cyclistes, 
installation d’un passage pour piéton avec 
feux
2. pour les voitures, réalisation d’un 
aménagement du carrefour pour sécuriser 
la circulation
3. pour tous les usagers, limitation de la 
vitesse à 50 km/h au lieu de 70 km/h.

Le Bourgmestre et Président du conseil 
communal, Monsieur Dominique VAN ROY, 
lui a répondu :
1.  la chaussée de Louvain n’est pas 
communale et dépend du SPW (Service 
public de Wallonie). Ce n’est donc pas une 
compétence communale mais étant sur 
le territoire de la commune, il n’est pas 
illégitime de parler du sujet.
2. Plusieurs démarches ont été déjà 
effectuées par la commune auprès du SPW: 
demandes d’aménagements de sécurité, 
limitation de la vitesse (la commune n’a 
pu obtenir que 70 km/h au lieu des 50 km/h 
demandés),... mais pour l’instant en vain. 
3. L’idée du traçage d’un passage pour 
piétons a été rejetée par les fonctionnaires 
du SPW car il donnerait un sentiment de 
fausse sécurité aux piétons.

En conclusion, le Président s’engage à 
relayer une nouvelle fois cette demande 
auprès du Service Public de Wallonie.

Logement du curé de Warêt

La Commune procède à la prise en location 
d’un appartement, sis à 5310 Éghezée, rue de 
la gare, 34 à partir du 21 avril 2017 en vue d’y 
héberger le curé de Warêt-la-chaussée.

CPAS - Comptes et budget

Les délais impartis au conseil communal pour 
statuer sur les comptes annuels 2016 du CPAS 
et sur les modifications budgétaires ordinaire 
et extraordinaire n°1 du budget 2017 du CPAS 
sont prorogés de 20 jours.

Compte communal 2016

Les comptes communaux de l’exercice 2016 
sont approuvés comme suit :

Bilan

-Actif : 91.820.190,92 €
-Passif :  91.820.190,92 €

Compte de résultats

Résultat courant
-Charges : 14.021.516,44 €
-Produits : 16.692.173,15 €
-Résultat : 2.670.656,71 €

Résultat d’exploitation
-Charges : 17.376.835,33 €
-Produits : 19.191.360,03 €
-Résultat : 1.814.524,70 €

Résultat exceptionnel
-Charges : 542.265,77  €
-Produits : 557.391,27 €
-Résultat :  15.125,50 €

Résultat de l’exercice
-Charges : 17.919.101,10 €
-Produits : 19.748.751,30 €
-Résultat :  1.829.650,20 €

Extension de l’administration

Le projet d’aménagement d’un nouveau 
parking à l’arrière de la maison communale 
d’Eghezée est approuvé.

Comptes et budgets d’asbl

Les comptes de l’exercice 2016 et le budget 
de l’exercice 2017 de l’asbl «L’Esderel» sont 
approuvés.
Les comptes de l’exercice 2016 et le budget 
de l’exercice 2017 de l’asbl «Comité des fêtes 
de Saint-Germain» sont approuvés.

Subsides communaux

La commune d’Eghezée octroie une 
subvention de 250 EUR à l’association de fait 
Club Cycliste de Hesbaye pour couvrir leurs 
frais d’organisations de la course cycliste de 
Branchon.

La commune d’Eghezée octroie une 
subvention de 12.000 EUR à l’asbl Jeunesse 
Tavietoise en vue de la rénovation de l’annexe 
à la buvette du club.
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Sport - Jeunesse

Après les cours de Zumba, découvrez 
l’expérience Strong by Zumba®   au Hall 
Sportif Abbé Noël d’Eghezée. Finis les 
rythmes latinos! Passons au fitness intensif 
avec le concept Strong by Zumba® . On 
élimine totalement la danse pour laisser 
la place à l’entraînement fractionné 
haute intensité, sur de la musique plus 
électro, plus house et synchronisée aux 
mouvements pour stimuler la progression 
de l’intensité pour un entraînement total 
du corps. Cardio, cuisses, abdos et fessiers, 
rien n’est épargné.

En quoi cela consiste ?
 
Le programme Strong by Zumba®  associe 
des mouvements cardio et de renforcement 
musculaire haute intensité au fun d’une 
synchronisation musicale parfaitement 
calibrée pour une expérience de groupe 
unique.  

Strong by Zumba®   intègre la méthode 
reconnue d’entraînement par intervalles 
haute intensité appelée HIIT… entraînement 
rythmé par intervalles haute intensité ! Les 
variations rythmiques de la musique vous 
amèneront à défier vos muscles et votre 
système cardiaque pour retrouver puissance, 
force, vitesse, endurance et mobilité. 
Optimisez votre session d’entraînement en 
exploitant chaque minute au maximum pour 
dépasser vos limites. Réveillez l’athlète qui 
sommeille en vous, gagnez en efficacité et 
retrouvez une forme physique exemplaire

À qui s’adresse le cours ?

Strong by Zumba® est destiné aux personnes 
qui souhaitent augmenter le niveau d’intensité 
de leurs entraînements et en optimiser 
l’efficacité afin d’obtenir des résultats rapides 
et concrets. En pratique, les mouvements 
de haute intensité sont combinés à des 

Strong by Zumba à Eghezée
Nouveauté !

mouvements d’intensité plus faible  pendant 
toute la durée de l’entraînement. Un cours 
Strong by Zumba® reste accessible à tous, 
quel que soit le niveau de forme physique 
des participants. Le programme Strong by 
Zumba® permettra également aux individus 
les plus sportifs de dépasser leurs limites, 
d’atteindre de nouveaux paliers et progresser 
à vitesse grand V. 

À quoi ressemble un cours ?

Le cours dure approximativement une heure. 
Il est composé d’un temps d’échauffement, 
suivi de 4 blocs d’entraînement (les 
Quadrants) offrant chacun des objectifs, 
intensités, et séries d’exercices spécifiques: 
on s’élance, on s’enflamme, on se dépasse, 
on travaille au sol.

Infos et inscriptions

AnneLise Cavalier
0496 /067.950 
zumbannliz@gmail.com
http://annelisecavalier.zumba.com

Lieu et horaire juillet - août 2017 

Hall Sportif Abbé Noël, 
route de Gembloux à 5310 Eghezée 

Zumba de 20h00 à 21h00 les lundis 3-10-17-
24-31 juillet et 7-14-21-28 août.

Strong Zumba de 19h30 à 20h30 les 
mercredis 5-12-19-26 et 2-9-16-23-30 août.

Stages de football cet été

Du 24 au 28 juillet à Leuze
Pour jeunes de 5 à 14 ans.

Horaires

De  08h30  à 16h00. 
Surveillance assurée de 08h00 à 17h00.

Prix

100€  pour la semaine (repas chaud le midi, 
collations et assurance RC compris). 10% 
de réduction pour le deuxième enfant. 
Paiement par versement  sur compte  ou en 
main propre le premier jour du stage

Inscriptions avant le 17/07/2017

Eric Simon - 0486/741.425
Par e-mail : frederic.adans@outlook.com

Du 7 au 11 août à Aische
Pour jeunes à partir de 5 ans.

Horaires

De  08h30  à 16h00.
Surveillance assurée de 08h00 à 17h00.

Prix

Le prix est de 110€ et comprend les 
collations, les repas chauds et un t-shirt.

Inscriptions

Ph. Guiot  - 0477/557.262 
cprstandarddeliege@skynet.be

Du 21 au 25 août à Eghezée
Pour enfants de 5 à 14 ans.

Dates  et horaires des stages

De 9h à 16h30.
Garderie de 7h30 à 17h30.

Prix

1er enfant:  90€ - 2ème enfant:  80€.
Garderie: 2€ par jour (matin et soir ).

Le prix inclut une collation le matin et 
l’après-midi ainsi qu’un dîner complet. Une 
attestation pour l’intervention de votre 
mutuelle sera délivrée à l’issue du stage.                            

Inscriptions

Solange Massart
0497/850.985. 
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Sport - Jeunesse

TOPS 5 du 800 mètres

Garçons  P1

1. Léo Martin, Waret              00:03:33
2. Ethan Decamp, Taviers              00:03:41
3. Milan Degueldre,Taviers              00:03:43
4. Célestin Marin, Taviers              00:03:52
5. Nathan Corroy, Taviers              00:03:55

Filles  P1

1. Célestine Van Achter, Mehaigne 00:03:51
2. Valentine Vanhenteryk, Taviers  00:04:08
3. Juliette Demoulin, Liernu             00:04:09
4. Léana Verghegen, Waret             00:04:13
5. Leena Lalmend, Mehaigne           00:04:19

Garçons  P2

1. Julien Dachy, Mehaigne              00:03:37
2. Maxime Adans Mehaigne              00:03:43
3. Tom Xhardez, Mehaigne              00:03:43
4. Simon-Pierre Nazé, Waret             00:03:45
5. Cyril François, Dhuy              00:03:47

Filles P2

1. Léna Jassogne, Waret              00:03:28
2. Lilou Marchand, Liernu              00:03:54
3. Maelys Kaisen, Aische              00:03:56
4. Camille Otjacques, Dhuy              00:03:59
5. Céline Paindaveine, Mehaigne    00:03:59

Garçons  P3

1. Erwan Pierard, Aische             00:03:42
2. Romain Leysen, Dhuy             00:03:52
3. Alex Dothée, Dhuy             00:03:54
4. Brieuc Delfosse, Dhuy             00:03:55
5. Basile Husquin, Dhuy             00:03:59

Filles P3

1. Celia Dunemann Pochet, Aische 00:03:53
2. Josephine Limpens, Dhuy             00:04:06
3. Jade, Eghezée                                 00:04:10
4. Lyse Michel, Dhuy             00:04:15
5. Eva Palermo, Dhuy             00:04:27

SportS Academy 2017
Le vendredi 9 juin dernier, des élèves de P1-2-3 d’écoles d’Eghezée ont participé à une journée d’initiation sportive organisée au centre 
sportif d’Eghezée. Cet événement était organisé en collaboration avec plusieurs clubs sportifs de la commune et les enfants ont pu 
s’essayer à différentes disciplines. Après s’être initiés à 3 ou 4 activités, les enfants ont participé à une course à pied de 800 mètres. 

Les clubs participants: Entente Hesbignonne 
(football), B.C. Eghezée (basket), Pelote 
Warêtoise (balle pelote), Badclub Eghezée 
(badminton), yoga, Moo Do Fighting Eghezée, 
A.C.N.A.M., Wa-justu Club Eghezée, Ju-Jutsu 
Traditionnel Eghezée, Karaté Eghezée (arts 
martiaux), T.T. Leuze 65 (tennis de table). 

Les écoles inscrites à cette manifestation: 
les écoles communales d’Aische, Dhuy, 
Mehaigne, Liernu, Taviers et Warêt-la-
Chaussée, l’école du châtaigner de Dhuy 
ainsi que l’école fondamentale autonome 
d’Eghezée. Au total près de 200 enfants 
étaient présents à cette première édition.

À la fin de cette journée sportive, chaque 
enfant a reçu une médaille «SportS Academy» 
ainsi que le «Passeport Sport» reprenant 
les initiations suivies et leur temps lors de la 
course.
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Culture - Loisirs

Noville-sur-Mehaigne: les principales fermes
Après avoir abordé précédemment le presbytère, les chapelles du village, saint Philibert patron de la paroisse et les faits de guerre qu’a 
connus Noville-sur-Mehaigne, place à la seigneurie , aux fiefs et aux principales fermes  du village.  En effet, si Noville-sur-Mehaigne en a 
compté plusieurs, les fermes de la Haute Aveine, de Ghlin et Soldi sont les plus remarquables aujourd’hui.

La ferme de la Haute Aveine

Situé rue du village, à droite en venant de 
l’église, ce quadrilatère en brique et pierre 
bleue fut construit principalement vers le 
milieu du XVIIIe en conservant une grange 
plus ancienne. 

Face à l’entrée, long volume du XVIIIe abritant 
le logis à droite, de deux niveaux et trois 
travées, et deux étables à gauche. 

Le logis est agrandi à droite et jouxté d’un 
bâtiment perpendiculaire du milieu du XIXe.

Fermant l’ancienne cour pavée, on compte 
trois étables sous fenil du XVIIe.

L’aile d’entrée fut rebâtie au XIXe et côté 
cour se trouve une étable en saillie à droite, 
reconstruite au XVIIIe.

À l’ouest, se trouve une grange en large du 
XVIIe en briques sur base de grès ouverte sur 
cour par un portail. 

À l’arrière, une autre grange du XVIIe est 
alignée sur la nouvelle avec un portail refait 
au XIXe. Dans le prolongement, deux étables 
du milieu du XIXe dont la porte et les fenêtres 
en plein cintre sont d’origine. 

À l’intérieur, quatre travées couvertes de 

voûtes sur doubleaux, retombant sur des 
piliers octogonaux. 

En 1850, elle  appartenait à  Madame Benoît 
Bequet puis devint la propriété de Denis 
Mathot et en 1926, celle de M. Maisin. La 
vaste exploitation fut louée par les frères 
Hitlet puis par Désiré Ravignat. Le fils de 
ce dernier, Antoine, la racheta en 1945 et 
l’occupa avec son frère Jules. 

La ferme de Ghlin

Située également rue du Village, elle est 
mentionnée comme cense de la veuve de 
Ghelin.  Elle appartenait à monsieur de Diest 
dans la seconde moitié du XIXe et à une 
association comprenant Delmelle, Letellier, 
et Rothier en 1890.

En 1910, A. Corbisier l’occupait puis J. Marteau 
jusqu’en 1926 et ensuite F. Flabat.  

C’est un quadrilatère reconstruit à partir du 
milieu du XIXe mais, qui conserve quelques 
éléments de la fin du XVIIIe ou début du XIXe: 
le porche au nord aux portails en brique, 
la base de la grange en long au nord-ouest 
desservie par des portails semblables et au 
sud, une sorte de petite grange en large 
conservant un portail de remploi sans doute 
du XVIIe et un pignon débordant à épis.

On trouve également un logis néo-classique  
sur lequel  s’appuient à gauche un fournil et 
un saloir.

À l’ouest, on observe l’ancienne maison de 
saisonniers et d’intéressantes porcheries 
s’ouvrant sur une courette.

Le manoir et la ferme Soldi

Une pierre avec inscription latine évoque un 
représentant de cette famille. Elle est scellée 
dans un mur extérieur de l’église et forme 
un grand losange. Elle concerne Jacobus 
de Soldi, grand officier mort à la seconde 
bataille de Ramillies en 1746 (voir Eghezée & 
vous n°124).
Reconstituée en 1880, la ferme possédait un 
porche élégant qui a disparu. 

Exploitée par les Denis au début du XXe, la 
ferme fut achetée par Eugène Bedoret en 
1929, et reprise par son fils Jean en 1962. Il 
habite dans la maison de maître à gauche. 
C’est son beau-fils, Jacques Hubert, qui 
exploite la ferme de nos jours.

Sources: Patrimoine monumental de la 
Belgique, Solédi, Liège, 1988, t. 53,, pp. 34-
38. et R. Delooz, Eghezée, une commune en 
mouvement, 2007, pp 94-95.

D’après un texte de Jacques Filée
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Le château de la Motte

Le château de la Motte (étrange coïncidence 
que cette appellation que l’on retrouve 
à l’ancienne demeure  de Rauw, actuelle 
maison communale d’Eghezée) à Noville-sur-
Mehaigne tire son origine de Bauduin Bureal 
de la Motte. Il fut ensuite occupé par William 
de Spontin en 1445, par sa fille Catherine en 
1466, par Guillaume du Cerf en 1484, par Jean 
de Clocquier en 1533, par Jean Marotte en 
1610 et Hermand de Jamblinne en 1719 qui 
acheta le moulin à eau en 1743. 

Le baron Jérôme-Antoine de Jamblinne, 
époux de Charlotte-Antoinette de Villers 
hérita et la propriété fut ensuite vendue 
au duc de Looz puis à Auguste Becquevort 
(1796-1861) qui fit démolir l’ancien château 
et élever au même emplacement en 1860 un 
vaste bâtiment en briques à trois étages.

Ce château passa ensuite à mademoiselle 
Herbecq  puis à Jean Broermans vers 1920. 
Il était habité par monsieur M. Fanis puis il 
advint à Antoine Schaillier avant de revenir 
aux de Jamblinne.Louis de Jamblinne de 
Meux acheta le château en 1927. Il avait 
épousé Elisabeth Obert de Thieusies. 

Le château fut vendu vers 1955 à Fernand 
Lorge puis à Renard et à la société Certa de 
monsieur Raemdonck jusqu’en 1990, ensuite 
à  Karaziwan et enfin à Jehan Lienart van 
Lidth de Jeude, consul honoraire du Gabon 
et président exécutif - CEO - fondateur de la 
société Vésale Pharma. 

Noville-sur-Mehaigne
Seigneurie et fiefs

Le fief des 12 bonniers 

Le fief des 12 bonniers eut les mêmes 
propriétaires que celui de la Motte avant de 
passer aux mains de Catherine de Clocquier, 
épouse de Nicolas Salmier puis d’Yve, 
seigneur de Taviers avant la Révolution 
française.

Le moulin banal

Le moulin banal fut acquis par Michel Ducerf 
en 1499, par Denis d’Argenteau et de son 
épouse Jeanne de Velaines auxquels succéda 
Charles en 1607. 

Il fut vendu en 1674 à François Floriet, 
président du Conseil provincial, qui le céda en 
1678 à Jean-Hubert de Corswarem, baron de 
Longchamps, neveu de Nicolas d’Argenteau. 

Brûlé en partie par fait de guerre, il tomba en 
ruines. Le seigneur de Corswarem refusa de 
payer les droits de relief  et les impositions de 
guerre. Jacques-François Zualart, receveur 
des Domaines, saisit le moulin et le fit mettre 
en vente. Faute d’amateur, il dut le garder 
et le vendit en 1687 à Gilles Bouhon. Son 
fils Lambert le vendit en 1743 à Herman de 
Jamblinne. Jusqu’en 1952, il était tenu par 
monsieur Lehutois. 

Brasserie et taverne

Quant à la taverne, elle fut vendue à Louis 
Sarton puis à sa fille Florence (1725), épouse 
de Nicolas Guyot. Leur fils François-Joseph 
donna le fief à Joseph Godefrin (1793).

Sources: H. de Radiguès, Les seigneuries 
et terres féodales du comté de Namur, 
Wesmael-Charlier, Namur, 1895, pp.188-
194 et R. Delooz, Eghezée, une commune en 
mouvement, 2007, pp 94-95.

D’après un texte de Jacques Filée

Stages d’été 2017 
Terre Franche

«En Terre Franche, l’écoute, le respect et la 
bienveillance sont les bases de tout travail 
de création. Ateliers et stages sont animés 
par des artistes désireux de transmettre leur 
savoir et leur esprit créatif. Aucun prérequis 
n’est demandé aux participants, les petits 
groupes de maximum douze participants 
permettent aux animateurs d’être attentifs 
à chacun.»

Programme et inscriptions

Le programme complet des stages vous a 
été présenté dans le numéro 125  d’Eghezée 
& vous et est disponible en ligne :
www.terre-franche.be/stages-ete-2017/

Ne tardez pas à vous inscrire, certains 
stages sont déjà complet !

Horaire

9h30-16h00 (accueil dès 9h)
Chaque vendredi à 16h: clotûre du stage
& portes ouvertes, spectacle – expo.

Garderie gratuite

Sur réservation, dès 7h et jusqu’à 18h.
(En partenariat avec la commune 
d’Eghezée)

Infos

Terre-Franche
place de Longchamps 13
5310 Longchamps
081/580.831
info@terre-franche.be
www.terre-franche.be
N°de compte: BE73 068211802860
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Pour voyager…

Un tour du monde 
toutes les six minutes, 
ça vous tente ? C’est 
ce que nous propose 
Xavier Deutsch : de 
courts instantanés à 
travers le monde car 
toutes les six minutes, 
il se passe quelque 
chose quelque part…

Xavier Deutsch, Six petites minutes, Editions 
Luc Pire, 2017. 

Pour voyager dans le temps…

XIIe siècle, empire 
du Japon. Katsurao, 
fournisseur officiel 
de carpes de la cité 
impériale, se noie. Sa 
jeune veuve, Miyuki, 
prend la relève 
et nous emmène 
dans un périple 
initiatique, rempli 
d’estampes, d’amour 
et d’étrangeté. 

Didier Decoin, Le bureau des jardins et des 
étangs, Editions Stock, 2017. 

Pour enquêter avec humour…

Relégués dans une unité pour policiers 
déchus, nos enquêteurs nous conduisent de 
scènes loufoques en scènes humoristiques. 
Mais l’enquête est bien réelle. Anne Capestan 
doit expliquer le meurtre de Serge Rufus, le 

père de son ex-mari. 
Un polar décalé pour 
se laisser porter 
par un suspens 
bien mené tout en 
profitant d’une bonne 
dose d’humour. 

Sophie Hénaff, Rester 
groupés, Le livre de 
Poche, 2017. 

Pour s’émouvoir…

Agnès Martin-
Lugand nous parle 
de la vie des gens 
avec beaucoup de 
délicatesse et a 
séduit de nombreux 
lecteurs depuis son 
premier roman  Les 
gens heureux lisent et 
boivent du café. 

Dans J’ai toujours 
cette musique dans la tête, l’auteur nous 
parle de Yanis et Véra, la quarantaine, qui 
ont tout pour être heureux: des sentiments 
amoureux inchangés, de beaux enfants, une 
vie confortable, mais l’ambition frappe à leur 
porte et menace l’équilibre de leur vie. 

Agnès Martin-Lugand, J’ai toujours cette 
musique dans la tête, Michel Lafon, 2017. 

Pour partir à l’aventure…

USA 1871. Pete Ferguson est un hors-la-loi. 
Poursuivi pour désertion lors de la Guerre 
de Sécession, mais aussi pour vol, incendie 

et meurtre, il prend 
un nom d’emprunt et 
tente de se racheter 
une conduite. Sa fuite 
nous entraînera des 
grands espaces de 
l’Ouest à l’Equateur, 
en passant par le 
Guatemala, le Brésil… 

Antonin Varenne, 
Equateur, Albin 
Michel, 2017. 

Pour frissonner…

Bernard Minier nous 
a déjà conquis avec 
ses titres précédents 
(Le cercle, Glacé…). 
Voici son dernier 
thriller. Il rassemble 
une nouvelle fois 
le policier Martin 
Servaz et le tueur 
psychopathe Julian 
Hirtmann, dans le 
Sud-Ouest français. 
Paysages oppressants, intrigues complexes, 
suspens savamment distillé… de quoi 
frissonner tout l’été. 

Bernard Minier, Nuit, XO Editions, 2017. 

Les bibliothécaires vous conseillent des livres pour l’été...
Habituellement, les bibliothécaires vous proposent deux livres intéressants à se procurer à la bibliothèque communale. Durant les 
vacances, vous avez encore plus de temps pour voyager, vous émouvoir, partir à l’aventure, frissonner ou encore enquêter... 
C’est pourquoi vos bibliothécaires vous conseillent  pas moins de six bouquins pour l’été à venir, bonne lecture !

Horaire d’ouverture 
Valable durant les vacances scolaires
- Mercredi de 14h30 à 18h30
- Jeudi de 14h à 16h
- Samedi de 9h à 12h (sauf le 22 juillet)

rue de la Gare 1 à Eghezée
081/810.170 - bibliotheque@eghezee.be
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Ecole d’Aische: inauguration du nouveau préau

Mais cette année, il y régnait une ambiance un 
peu particulière; l’apéritif était offert à toutes 
et tous par le P.O. pour fêter l’inauguration du 
préau !

Effectivement, un nouveau préau, superbe 
et très fonctionnel, a été construit entre les 
cours de récréation des petits et des grands. 
Et ce préau a été financé par la fondation 
Romain-Van Houdt.

La fondation Romain-Van Houdt ? 

C’est en 2012 que Monsieur Romain et 
Madame Van Houdt ont informé la commune 
qu’il venait de créer une fondation et que, 
suivant ses statuts, 30% de ses revenus 
annuels nets seraient alloués à  la commune 
d’Eghezée pour assurer en priorité des 
moyens complémentaires à l’école de Aische-
en-Refail. 

Mais pourquoi donc l’école de Aische ?

La famille de Monsieur Romain est originaire 
d’Aische depuis plus de trois générations, à la 
fois du côté paternel que maternel. 

Son papa et sa maman ont fréquenté 
l’école pour toutes leurs classes primaires et 
Monsieur Romain a passé de nombreuses 
vacances à Aische. 

Le village d’Aische lui tient donc très à cœur 
et, via les contributions financières de la 
fondation, il souhaite y garantir la pérennité 
de l’enseignement. 

Depuis le mois de juin 2013, ce sont plus de 
25.000€ qui ont été offerts à l’école.

Après réflexion sur les besoins et en relation 
avec les projets pédagogiques développés 
par l’école, les enseignantes et la directrice 
ont porté leur choix sur l’achat de mobilier 
pour la cour de récréation, un équipement 
informatique pour les enseignantes et les 
classes, un abonnement à Natagora et enfin 
la réalisation du magnifique préau.

Nous étions le 29 avril 2017 et c’était la fancy-fair à l’école de Aische-en-Refail ! Un magnifique chapiteau, une scène, des tables et des 
chaises, un bar, des barbecues, des familles réjouies, des élèves souriants, des enseignants et bénévoles afférés et enthousiastes : un joli 
tableau offert cette après-midi dans cette sympathique petite école au cœur du village !

C’est donc en profitant de la fête que le 
P.O., toute la communauté éducative et les 
élèves ont accueilli et remercié vivement 
Monsieur et Madame Romain, ce couple si 
sympathique, pour leur immense générosité

Après le discours de l’échevine de 
l’enseignement Véronique Petit-Lambin, 
quelques fleurs et une magnifique toile 
présentant les visages des élèves et des 
enseignantes leur ont été offertes en signe 
de reconnaissance et toutes les personnes 
présentes ont pu déguster l’apéritif composé 
de jus de fruits et de vin de production locale 
dans une ambiance très conviviale. 

Contact et inscriptions à l’école

Ecole communale d’Aische-en-Refail
Véronique Dasseleer
Directrice
Rue du Tilleul 58
5310 Aische-en-Refail 
0490/423.421
081/567.746
veronique.dasseleer@eghezee.be
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Devenir famille d’accueil…
Cela peut changer une vie !

 

Concours «J’aime écrire» 
Ecole communale de Taviers

Une élève de la classe nous a apporté une 
annonce pour un concours «J’aime écrire»: 
une histoire dont il fallait inventer la fin. 
Nous avons découvert l’histoire : « Kazué et 
le musicien » de Patricia Berreby.

D’abord, nous avons appris le schéma 
narratif et nous avons fait des exercices 
sur celui-ci. Ensuite, nous avons fait une 
structure pour raconter l’histoire. Chacun 
a donné deux ou trois idées et nous nous 
sommes mis par groupe de deux et nous 
avons commencé à écrire la fin de l’histoire. 
Après avoir fait un brouillon, nous avons 
écrit au propre, toujours deux par deux.

Nous avons appris que notre histoire avait 
été sélectionnée dans les vingt premières: 
sur 500 notre classe a été 8e. Du coup, nous 
avons été à la foire du livre à Bruxelles à 
Tour et Taxis. 

Nous avons rencontré l’auteure, Patricia 
Berreby. Elle nous a lu la vraie histoire 
de «Kazué et le musicien». À la fin de la 
rencontre, elle nous a dédicacé le livre. 
C’était magique !

Article rédigé par les enfants de 4ème primaire 
de l’école communale de Taviers

Contact et inscriptions à l’école

Ecole communale de Taviers
Françoise Bataille 
Directrice
Place de Taviers 13
5310 Taviers 
0491/373.882
081/811.180
francoise.bataille@eghezee.be

Conseils Coordination Services Jeunes asbl 
(C.C.S.J. asbl) est un service de placement 
familial à court terme agréé par la 
Fédération Wallonie Bruxelles pour la prise 
en charge d’enfants/de jeunes de 0 à 18 ans 
pour une période de 3 mois renouvelable 2 
fois.

Les demandes de prise en charge sont 
adressées au C.C.S.J. par le S.A.J .(Service 
d’Aide à la Jeunesse), S.P.J. (Service de 
protection Judiciaire) et le Tribunal de la 
Jeunesse pour l’arrondissement judiciaire de 
Namur-Dinant ainsi que les arrondissements 
limitrophes. 

La première mission du C.C.S.J., est d’offrir, 
dans des délais courts et pour une courte 
période (9 mois maximum), un hébergement 
en famille d’accueil qui sera sécurisant, 
apaisant pour l’enfant. 

Cette période permet un retour au calme 
favorable à un travail intensif avec les parents 
et l’enfant ainsi que le maintien du lien entre 
ceux-ci grâce à des contacts privilégiés et 
réguliers sein du C.C.S.J. 

La finalité du service est de mettre tout en 
œuvre pour permettre la réintégration de 
l’enfant dans son milieu familial d’origine 
chaque fois que possible.

Pour ce faire, le C.C.S.J. sélectionne, encadre 
et accompagne les familles d’accueil.

Notons que la majeure partie des frais 
encourus sont pris en charge par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles.

Le C.C.S.J. est soucieux de pouvoir apporter 
un encadrement psychosocial le plus adapté 

et le plus respectueux du cadre familial des 
familles d’accueil qu’il sélectionne tenant 
compte de leurs disponibilités, de leurs 
attentes mais aussi des limites posées par 
chacun. 

L’asbl est bien consciente qu’une famille 
d’accueil n’est pas nécessairement disponible 
toute l’année.

Dans cette optique de proximité et de 
soutien, le C.C.S.J. dispose aussi d’un service 
de garde 24h/24h, capable de répondre aux 
demandes urgentes des jeunes comme des 
familles d’accueil ou des autorités qui le 
mandatent.

Les nombreuses demandes de prise en 
charge qu’il reçoit tout au long de l’année et 
la singularité de chaque situation familiale 
et de chaque enfant, l’oblige à disposer d’un 
maximum de familles d’accueil, avec des 
profils différents, réparties sur l’ensemble de 
son périmètre d’action. 

Pour toutes ces raisons, le C.C.S.J. est en 
recherche constante de nouvelles familles 
d’accueil.

Si l’expérience vous tente, n’hésitez pas à 
prendre contact avec l’asbl C.C.S.J., sans 
engagement de votre part:

081/260.060 
ccsj.namur@gmail.com
www.ccsj-accueil.be
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Plaines de vacances
Ne tardez plus à inscrire votre enfant !

Huit semaines de plaines sont proposées de 
8h30 à 16h30 du 3 juillet au 25 août avec un 
thème par semaine.

Les plaines pour les 2,5 à 5 ans consistent en 
des activités   adaptées   aux   petits   encadrés   
par   des   puéricultrices,  psychomotriciennes, 
institutrices,...

Pour les 6 à 13 ans, les moniteurs proposent 
des activités  plastiques,  sportives  et  
ludiques,  excursions,  découvertes du 
milieu,...

Les   plaines   de   vacances   visent   à   
contribuer   à   l’encadrement, l’éducation   et   
l’épanouissement   des   enfants   durant   les   
congés scolaires.

Les thèmes 
Pour les 2,5 à 5 ans

03/07 au 07 /07: 
5h du mat’... Cacorico

10/07 au 14/07: 
Initiation sportive et artistique

17/07 au 20/07: 
Il était une fois...

24/07 au 28/07: 
À l’abordage ! Moussaillons !

31/07 au 04/08: 
Les indiens

07/08 au 11/08: 
Le petit chaperon rouge

14/08 au 18/08: Némo le petit poisson

21/08 au 25/08: 
Vice-Versa (animation Pixar)

Pour les 6 à 13 ans

03/07 au 07 /07: 
Koh Lanta

10/07 au 14/07: 
Les dessins animés

17/07 au 20/07: 
Hollywood (films, stars, tournage)

24/07 au 28/07: 
La machine à remonter le temps

31/07 au 04/08: 
Le zapping

07/08 au 11/08: 
Le tour du monde en 5 jours

14/08 au 18/08: 
La musique

21/08 au 25/08: 
La BD

Informations et inscriptions

Lundi, mercredi et vendredi : 
8h30 à 11h30 & 13h à 16h
Mardi et jeudi : 08h30 à 11h30

Le formulaire d’inscription est disponible 
sur www.eghezee.be et à l’administration 
communale. Deux vignettes de mutuelle 
vous seront demandées lors de l’inscription.

Des garderies gratuites sont prévues  
pour toutes les activités au site Y. Leroy, 
chaussée de Louvain 92 à Eghezée ou au 
Centre sportif, rue de la Gare 5 à Eghezée 
de 7h à 8h30 et de 16h30 à 18h.

Service de l’Enfance
081 / 810.127 
plaines@eghezee.be

 

Danse? Musique? Arts parlés?  
L’Académie, depuis 1985 !

Un lieu de formation, de découvertes, de 
rencontres…

Un projet centré sur la créativité et 
l’autonomie de chacun

Un encouragement aux pratiques 
collectives.

Des cours et des ateliers adaptés à l’âge, 
au projet et à la disponibilité de chacun.

Une équipe d’artistes-pédagogues 
diplômés

Une amicale proposant de nombreux 
services et activités: médiathèque, prêt 
d’instrument, spectacles, conférences…

Quasi gratuité pour les enfants 
jusque 12 ans!

Prix très démocratiques pour 
les ados et les adultes.

Découvrez plus de 30 cours, ateliers et 
collaborations extérieures sur 
www.eghezee.be/acad

Infos et inscriptions

Académie d’Eghezée
081/810.176
academie.eghezee@skynet.be

Réinscriptions jusqu’au 15/07. 
Nouvelles inscriptions dès le 21/08.
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Dans deux mois, c’est la rentrée !
L’Enseignement communal d’Eghezée est 
réparti en huit implantations et vous offre 
des écoles à taille humaine où les enfants 
sont les acteurs de leurs apprentissages. 
Toutes les écoles sont bonnes mais 
la meilleure est celle où votre enfant 
s’épanouit en confiance et où il voit ses 
parents et ses enseignants s’entendre pour 
l’aider à grandir.

Les écoles communales s’inscrivent dans 
divers projets pour atteindre cet objectif. 

Le projet d’établissement

Chaque élève a des besoins spécifiques. En 
portant sur lui un regard qui le fera grandir, 
les enseignants des écoles communales 
développent des pratiques pédagogiques, 
nécessairement différenciées qui offrent à 
chacun les conditions d’apprentissage qui lui 
sont les plus appropriées.

Les projets pédagogique et éducatif

-Réussir l’enfant citoyen dans sa vie 
d’aujourd’hui… et pour demain.

-Réussir la communauté éducative en 
harmonie avec son environnement : pour 
cela, les enseignants veillent à organiser une 
continuité pédagogique de 2 ans et demi à 
12 ans en pratiquant la différenciation des 
apprentissages sur base d’une véritable 
évaluation formative.

-Réussir à maîtriser les compétences de base

-Réussir à garantir l’égalité des chances et le 
respect des droits de l’enfant. L’enseignement 
communal vise au mieux-être affectif, 
physique et intellectuel de l’enfant. L’erreur 
ne sera plus sanction mais au contraire source 
de défis, d’ajustements et de dépassement de 
soi. L’enseignement communal d’Eghezée est 
ouvert à tous et refuse toute discrimination.

Les actions concrètes

Développement de l’enfant dans sa 
globalité

-Accueil extra-scolaire pris en charge par les 
éducateurs de l’intercommunale IMAJE.

-Accueil scolaire personnalisé dans de petites 
structures privilégiant un encadrement 
familial.

-Défis suscitant curiosité, envie d’apprendre, 
expérimentations, maîtrise des connaissances 
et acquisition de compétences.

Amener l’enfant à devenir un citoyen 
responsable

- Expérimentation au quotidien dans la classe: 
apprendre à vivre avec d’autres, à prendre 
une place active dans le groupe, à s’exprimer, 
à tolérer, à respecter.

-Des règles de vie sont établies dans chaque 
implantation et sont soumises à tous les 
acteurs de l’école (parents, enfants et toute 
l’équipe éducative).

La continuité des apprentissages

-Dès la maternelle, travail en cycles, 
organisation de classes verticales

-Étroite collaboration entre les classes 
maternelles et primaires

-Utilisation de référentiels : avec les 
enseignants, les enfants créent, organisent 
des « outils » référentiels qui serviront en 
classe et les suivront dans la classe suivante.

La maîtrise des compétences de base

-Apprentissages issus de situations concrètes 
leur donnant du sens.

-Manipulations, bases de la construction de 
savoirs.

-Projets spécifiques menés chaque année 
dans différentes implantations.

Souci d’offrir à tous les mêmes chances

-Ouverture de l’école vers l’extérieur (visites, 
excursions,…).

-Partenariat avec le centre culturel 
(expositions, théâtres,…).

-Éveil aux langues par un apprentissage 
précoce du néerlandais dès la 3ème maternelle.

-Promotion de la santé.

-Collaboration avec des partenaires 
extérieurs (PMS, BEP, CEC,…).

Informations et inscriptions

Directrice Ecole communale Eghezée I
Véronique DASSELEER  
0490/423.421 - 081/567.746 
veronique.dasseleer@eghezee.be

Directrice Ecole communale Eghezée II
Françoise BATAILLE
0491/373.882 - 081/811.180
francoise.bataille@eghezee.be

Secrétariat
081/859.286
veronique.gerlache@eghezee.beApprentissage du néerlandais dès la 3ème 

maternelle

Huit implantations pour 
accueillir vos enfants

École communale Eghezée I

Aische-en-Refail

Rue du Tilleul 58
5310 Aische-en-Refail
081/65.74.71
ecole.aische@eghezee.be

Dhuy

Rue des Infirmeries 2
5310 Dhuy
081/51.25.23
ecole.dhuy@eghezee.be

Mehaigne

Place de Mehaigne 8
5310 Mehaigne
081/81.11.91
ecole.mehaigne@eghezee.be

Liernu

Route de Perwez 90
5310 Liernu
081/65.74.72
ecole.liernu@eghezee.be

École communale Eghezée II

Taviers 

Place de Taviers 13
5310 Taviers
081/81.11.80
ecole.taviers@eghezee.be

Noville-sur-Mehaigne

Rue de Noville 1
5310 Noville-sur-Mehaigne
081/81.27.98
ecole.noville@eghezee.be

Leuze

Route de Namêche 12
5310 Leuze
081/51.25.24
ecole.leuze@eghezee.be

Warêt-la-Chaussée

Grande Ruelle 26
5310 Warêt-la-Chaussée
081/51.23.92
ecole.waret@eghezee.be
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Depuis quelques années, la commune équipe 
certaines rues de nos villages de trottoirs 
sûrs et confortables afin de faciliter les 
déplacements des piétons et autres usagers 
assimilés. Il n’est malheureusement pas 
rare de constater que ces aménagements 
font l’objet d’arrêt de véhicules, voire de 
stationnement. Ce comportement qui peut 
sembler anodin met malheureusement la 
sécurité de ses usagers en péril.

Par le biais de cet article, la commune 
souhaite vous y sensibiliser et rappeler 
quelques règles de courtoisie et d’usage qui 
ne manqueront pas de profiter à tous les 
usagers de la voie publique.

Trottoir, piéton : définition

Si l’on fait un petit détour par le code de 
la route, un «trottoir» désigne une partie 
de la voie publique surélevée ou non par 
rapport à la chaussée, qui est spécifiquement 
aménagée pour la circulation des piétons 
dont la séparation avec les autres parties de 
la voie publique est clairement identifiable 
par tous les usagers.

Si le « piéton » désigne une personne qui se 
déplace à pied, le code de la route y assimile 
une série d’autres usagers : les personnes 
qui conduisent à la main une brouette, une 
voiture d’enfant, une chaise roulante ou tout 
autre véhicule sans moteur n’exigeant pas 
un espace plus large que celui nécessaire aux 
piétons et les personnes qui conduisent à la 
main une bicyclette, un cycle motorisé ou un 
cyclomoteur à deux roues.

Ces deux notions ne laissent planer aucun 
doute : la voiture n’est jamais admise sur 
le trottoir, même pour un court instant, le 
code de la route le confirme par ailleurs 
dans un de ses articles consacré à l’arrêt et 

au stationnement. Le trottoir est ainsi un 
aménagement bien identifiable et dédié à 
l’usage d’une large catégorie d’usagers à 
laquelle nous répondons tous à un moment 
donné de notre vie. Nous sommes donc 
toutes et tous susceptibles d’en emprunter 
et espérons qu’il rencontre nos attentes de 
confort, de convivialité et de sécurité.

Le stationnement ou l’arrêt sur les 
trottoirs: contraintes, risques et 
dangers

Stationner ou s’arrêter sur un trottoir n’est 
pas sans conséquence et expose son auteur 
à une sanction communale et à une amende 
administrative de 110,00€ (Ordonnance 
générale de police, entrée en vigueur en 
novembre 2016). En outre il crée un danger 
pour le piéton, alors contraint de contourner 
l’obstacle, de quitter un espace qui lui est 
spécialement dédié et de circuler sur la 
route… 

Alors, pour la sécurité et la convivialité des 
piétons, pour nos proches les plus fragiles 
(enfants et personnes âgées notamment) 
pour notre portefeuille et la qualité de vie 
dans nos villages, sans négliger le code 
de la route, adoptons la bonne attitude et 
stationnons ailleurs que sur les trottoirs. 
Par la même occasion, évitons aussi les 
pistes cyclables et, en agglomération, les 
accotements surélevés. 

La photo ci-dessus n’est donc pas un 
emplacement de stationnement ! Vous en 
doutiez ?

Pour plus d’infos...

Service mobilité
081/810 165
samuel.jussy@eghezee.be

Ceci est un trottoir ! Vous en doutez ? Règles de base en matière d’arrêt de 
stationnement

Article 23. Arrêt et stationnement

23.1. Tout véhicule à l’arrêt ou en 
stationnement doit être rangé:

1°  À droite par rapport au sens de sa marche.
Toutefois, si la chaussée est à sens unique, il 
peut être rangé de l’un ou de l’autre côté;
2° Hors de la chaussée sur l’accotement de 
plain-pied ou, en dehors des agglomérations, 
sur tout accotement.

S’il s’agit d’un accotement que les piétons 
doivent emprunter, une bande praticable 
d’au moins un mètre cinquante de largeur 
doit être laissée à leur disposition du côté 
extérieur de la voie publique.

Si l’accotement n’est pas suffisamment large, 
le véhicule doit être rangé partiellement sur 
l’accotement et partiellement sur la chaussée.

À défaut d’accotement praticable, le véhicule 
doit être rangé sur la chaussée.

23.2. Tout véhicule rangé totalement ou 
partiellement sur la chaussée doit être placé:

1° à la plus grande distance possible de l’axe 
de la chaussée;

2° parallèlement au bord de la chaussée, sauf 
aménagement particulier des lieux;

3° en une seule file.

Les motocyclettes sans side-car ou 
remorque peuvent toutefois stationner 
perpendiculairement sur le côté de la 
chaussée pour autant qu’elles ne dépassent 
pas le marquage de stationnement indiqué.

23.3. Les bicyclettes et les cyclomoteurs à 
deux roues doivent être rangés en dehors de 
la chaussée et des zones de stationnement 
de telle manière qu’ils ne gênent pas ou ne 
rendent pas dangereuse la circulation des 
autres usagers, sauf aux endroits signalés 
munis de signaux routiers autorisant ou 
réglementant le stationnement.

23.4. Les motocyclettes peuvent être 
rangées hors de la chaussée et des zones de 
stationnement de telle manière qu’elles ne 
gênent pas ou ne rendent pas dangereuse la 
circulation des autres usagers.

Article 24. Interdiction de l’arrêt et du 
stationnement

Il est interdit de mettre un véhicule à l’arrêt 
ou en stationnement à tout endroit où il est 
manifestement susceptible de constituer un 
danger pour les autres usagers de la route ou 
de les gêner sans nécessité, notamment:
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1° sans préjudice de l’article 23.4, sur les 
trottoirs et, dans les agglomérations, sur les 
accotements en saillie, sauf réglementation 
locale;

2° sur les pistes cyclables et à moins de 5 
mètres de l’endroit où les cyclistes et les 
conducteurs de cyclomoteurs à deux roues 
sont obligés de quitter la piste cyclable 
pour circuler sur la chaussée ou de quitter la 
chaussée pour circuler sur la piste cyclable;

3° sur les passages à niveau;

4° sur les passages pour piétons, sur les 
passages pour cyclistes et conducteurs de 
cyclomoteurs à deux roues et sur la chaussée 
à moins de 5 mètres en deçà de ces passages;

5° sur la chaussée, dans les passages 
inférieurs, dans les tunnels et sauf 
réglementation locale, sous les ponts;

6° sur la chaussée à proximité du sommet 
d’une côte et dans un virage lorsque la 
visibilité est insuffisante;

7° aux abords des carrefours, à moins de 5 
mètres du prolongement du bord le plus 
rapproché de la chaussée transversale, sauf 
réglementation locale;

8° à moins de 20 mètres en deçà des signaux 
lumineux de circulation placés aux carrefours, 
sauf réglementation locale;

9° à moins de 20 mètres en deçà des signaux 
lumineux de circulation placés en dehors des 
carrefours;

10° à moins de 20 mètres en deçà des signaux 
routiers.

Les dispositions des 9° et 10° ne sont pas 
applicables aux véhicules dont la hauteur, 
chargement compris ne dépasse pas 1,65 m, 
lorsque le bord inférieur de ces signaux se 
trouve à 2 mètres au moins au-dessus de la 
chaussée.

Article 25. Interdiction de stationnement

25.1. Il est interdit de mettre un véhicule en 
stationnement:

1° à moins de 1 mètre tant devant que 
derrière un autre véhicule à l’arrêt ou en 
stationnement et à tout endroit où le véhicule 
empêcherait l’accès à un autre véhicule ou 
son dégagement;

2° à moins de 15 mètres de part et d’autre 
d’un panneau indiquant un arrêt d’autobus, 
de trolleybus ou de tram;

3° devant les accès carrossables des 
propriétés, à l’exception des véhicules dont 
le signe d’immatriculation est reproduit 
lisiblement à ces accès;

4° aux endroits où les piétons et les cyclistes 
et conducteurs de cyclomoteurs à deux 
roues doivent emprunter la chaussée pour 
contourner un obstacle;

5° à tout endroit où le véhicule empêcherait 
l’accès à des emplacements de stationnement 
établis hors de la chaussée;

6° aux endroits où le passage des véhicules 
sur rails serait entravé;

7° lorsque la largeur du passage libre sur la 
chaussée serait réduite à moins de 3 mètres;

8° en dehors des 
agglomérations sur la 
chaussée d’une voie publique 
pourvue du signal B9;

9° sur la chaussée lorsque celle-ci est divisée 
en bandes de circulation, sauf aux endroits 
pourvus du signal E9a ou E9b;

10° sur la chaussée, le long de la ligne 
discontinue de couleur jaune;

11° sur les chaussées à deux sens de 
circulation, du côté opposé à celui où 
un autre véhicule est déjà à l’arrêt ou en 
stationnement, lorsque le croisement de 
deux autres véhicules en serait rendu malaisé;

12° sur la chaussée centrale d’une voie 
publique comportant trois chaussées;

13° en dehors des agglomérations, du côté 
gauche d’une chaussée d’une voie publique 
comportant deux chaussées ou sur le terre-
plein séparant ces chaussées;

14° aux emplacements de stationnement 
munis de signaux routiers autorisant ou 
réglementant le stationnement, sauf pour 
les véhicules utilisés par les personnes 
handicapées titulaires de la carte spéciale.

25.2. Il est interdit d’exposer sur la voie 
publique des véhicules en vue de la vente ou 
de la location.

Cinq bonnes raisons de 
covoiturer à Eghezée

En moyenne, vous passez une heure et 
demi chaque jour dans votre voiture. C’est 
plus que le temps que vous passez à cuisiner 
ou à vous détendre ! Alors pourquoi ne pas 
joindre l’utile à l’agréable et covoiturer ?

Vous serez moins fatigué

Voyager à plusieurs limite les risques 
d’endormissement au volant et bien 
souvent, permet de se relayer pour ne pas 
conduire tout du long, ou tous les jours. Une 
étude d’Axa le prouve : à plusieurs, on fait 
diminuer le risque d’accident !

Vous serez plus riche 

Quand on en fait de manière régulière, 
le covoiturage permet d’économiser 
beaucoup... beaucoup d’argent ! Pour un 
trajet  d’une distance domicile-travail de 
20 km, si vous n’utilisez votre voiture qu’un 
jour sur deux, vous économisez déjà 1400€ 
en essence et usure du véhicule… Cela fait 
réfléchir ! Et cette économie peut encore 
être plus importante : certaines entreprises 
permettent d’exonérer d’impôts une partie 
des revenus si l’on covoiture. Renseignez-
vous auprès de votre employeur !

Vous rigolerez plus

Quelle meilleure occasion de donner un 
coup de main à ses voisins ? Et pourquoi 
pas, de se rendre compte que vos enfants 
vont au même club de foot ou que vous 
partagez une passion pour le jardinage ! 
Avec le covoiturage, vous créerez du lien à 
Eghezée.

Vous respirerez un air plus sain

On parle quand même d’1,5 tonne de 
CO2 économisée par an pour des trajets 
quotidiens de 20 km. Il aurait fallu la totalité 
du cycle de vie de deux arbres pour absorber 
cette quantité de CO2 !

Vous ne serez plus dans les 
embouteillages

C’est très simple, si 10% des gens seuls dans 
leur voiture prenaient un «covoitureur», 
il y aurait 40% de files en moins ! Et si le 
pourcentage de «covoitureurs» passait à 
25%, on pourrait dire au revoir aux files en 
Belgique ! Intéressant, non ?

Infos: www.eghezee.be/covoiturage
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Vous habitez un appartement ou une 
maison sans jardin? Le lombricompostage 
est la solution idéale pour vous !

Pas d’odeur nauséabonde, un encombrement 
limité, un entretien réduit… Le 
lombricompostage permet de composter ses 
déchets de cuisine même quand on n’a pas 
de jardin. Les vers minéralisent les matières 
organiques, comme ils le font à l’état naturel 
dans les litières en décomposition des forêts 
et les prairies, et produisent rapidement un 
excellent compost.

Si vous produisez environ un kilo de déchets 
de cuisine lombricompostables par semaine, 
un volume de 30 cm de hauteur, 30 cm de 
largeur et 60 cm de longueur est suffisant. 
Les bacs en plastique opaque que l’on trouve 
en grande surface font l’affaire. Choisissez-en 
un avec un couvercle, que vous  percerez aux 
4 coins d’une série de 9 trous d’1.5 mm, il faut 
que les vers respirent ! N’oubliez pas de fixer 
un robinet dans le fond du 1° bac.

Quant aux vers, vous les trouverez dans les 
magasins de pêche ou en grande surface 
spécialisée en articles de sport : demandez 
des “vers de pêche” ou “vers de terreau”. Pour 
en déterminer la quantité, pesez pendant 
quelques jours votre production de déchets, 
et comptez environ 50 vers pour 100 g de 
déchets par jour.

Mode d’emploi

Pour débuter, mettez de la litière : papier 
journal déchiré ou paille ou fins copeaux de 
bois…) au fond du bac humidifié recouvert par 
une couche de terreau de jardin, introduisez 
les vers et laissez-les une petite semaine 
avant d’apporter les déchets de cuisine, 
le temps qu’ils s’habituent à leur nouvel 
environnement. Attention à bien maintenir 
l’humidité.

Commencez par remplir petit à petit un bac 
muni d’un couvercle. Une fois que ce bac est 
plein, déposez un second bac au-dessus du 

Compostage: le lombricomposteur 
Troisième partie

premier (au contact de la masse de déchets).

Vous aurez au préalable réalisé une série 
de trous d’un diamètre de 5 mm espacées 
de quelques millimètres dans le fond de ce 
deuxième bac. Apportez vos biodéchets 
dans ce bac supérieur. Les vers monteront 
à travers les trous, attirés par la nourriture 
“fraîche”. Il vous suffira d’attendre que les 
vers aient complètement fini leur travail de 
transformation dans le bac inférieur pour que 
vous puissiez récupérer votre compost

Nourrir les vers

Les vers mangent: restes de repas, 
épluchures de légumes et de fruits, miettes 
de pain, coquilles d’œufs broyées, marc de 
café, thé… Par contre, ils n’apprécient pas: 
viande, produits laitiers, plats épicés ou trop 
salés, agrumes, ail, oignons ! Apportez de 
préférence vos déchets en petits morceaux. 
La dégradation sera plus rapide !

La maintenance

Le compost obtenu doit avoir une odeur 
d’humus. Si des odeurs nauséabondes 
apparaissent, c’est peut-être parce que votre 
système est mal conçu ou mal géré. Les 
causes probables peuvent être :
- la masse travaillée par les vers est trop haute 
(plus d’une vingtaine de centimètres), le fond 
se compacte et une fermentation anaérobie 
se produit, qui dégage des mauvaises odeurs;
-il y a trop d’humidité, ce qui provoque la 
même fermentation;
-les vers ne sont pas suffisamment nombreux 
par rapport à la quantité de déchets.

Au bout de deux mois, en ouvrant votre 
bac, vous verrez tout de suite si le système 
fonctionne. Avec l’habitude, la maintenance 
ne vous demandera qu’une vingtaine de 
minutes par semaine.

Source : http://www.terrevivante.org/436-le-
lombricompostage.htm

Stop aux déchets verts dans la 
rivière !

Dans les zones habitées, il est fréquent de 
voir les riverains déverser sur les berges leurs 
tontes de pelouse, 
le produit de la 
taille des haies et 
des arbres, leur tas 
de feuilles mortes, 
les épluchures de 
légumes, voire 
même les sapins de 
Noël…

Pourquoi posent-ils problème ?

Déposés en masse le long des berges, 
ils provoquent une asphyxie des plantes 
et le pourrissement de leurs racines. 
Conséquence : la berge peut se déstabiliser 
suite à des circonstances météorologiques 
défavorables.

Ils polluent le ruisseau. Les résidus de 
tontes de pelouse se décomposent dans 
l’eau, contribuent à la pollution organique 
du cours d’eau, et finalement, à son 
eutrophisation. 

Les dépôts répétés de déchets verts sur les 
berges provoquent l’enrichissement du sol 
et l’apparition d’une végétation nitrophile 
exubérante (orties et liserons) au détriment 
de la végétation caractéristique des berges 
et de la faune qui lui est liée. Les plantes 
invasives ont la faculté de se développer 
rapidement dans ces milieux fragilisés.

La législation et ses amendes

Ces actes sont passibles d’une sanction 
administrative. Il peut vous en coûter de 50 
à 100.000 euros.

Source : Contrat de rivière Dyle-Gette, Code 
de bonnes pratiques du riverains, 2006.

Stage Nature

La commune d’Eghezée organise un stage 
nature du 31 juillet au 4 août de 8h30 à 
16h30 pour les enfants de 8 à 12 ans. Le 
prix est de 60€. Garderie gratuite dès 7 h et 
jusqu’à 18h.

Pour plus d’infos...

081 / 810.127 
plaines@eghezee.be
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Décès

03/04 : RENARD Catherine à Hanret
04/04 : PIÈRARD Christiane à Longchamps
09/04 : GARBE Paul à Upigny
13/04 : CELIE Antonin à Leuze
16/04 : MIESSE Simone à Eghezée
21/04 : RENARD Jean à Taviers
23/04 : MASSON Michel à Taviers
23/04 : WÖLK Hedwig à Longchamps
25/04 : DESBESSEL Rosa à Taviers
27/04 : LAWARÉE Henri à Hanret

03/05 : COLLINET Yvonne à Longchamps
05/05 : LAURENT Albert à Leuze
09/05 : BOOGAERTS Lina à Eghezée
17/05 : LAGNEAU Maurice à Longchamps
21/05 : RENARD Franz à Longchamps
22/05 : MERCIER Rose-Marie à Longchamps
24/05 : CONARD Marcel à Saint-Germain
24/05 : DUCHENNE Eva à Eghezée
25/05 : FEUILLEN Henri à Leuze
26/05 : DUCHÊNE Yvonne à Saint-Germain
28/05 : AN BASTELAERE Joseph à Upigny
29/05 : MOTTE Eva à Eghezée
30/05 : THYS Michel à Mehaigne
30/05 : COLOT Janine à Eghezée

Naissances

04/04 : DEGREEF Lily à Leuze
06/04 : BRISBOIS KEISEN Lana à Warêt-la-
Chaussée
07/04 : NSENGIYUMVA Mathieu à Leuze
08/04 : ROOFTHOOFT Nathan à Saint-
Germain
11/04 : BRUYÈRE Camille à Eghezée
13/04 : HANSE Héloïse à Liernu
14/04 : PIRET Manon à Taviers
14/04 : BUGHIN Eglantine à Warêt-la-
Chaussée
15/04 : DE GRANDE Florian à Dhuy
17/04 : DETROUX ANESI Victoria à Eghezée
19/04 : DEGRÈVE Héloïse à Hanret
19/04 : LÉOURIER Emy à Noville-sur-
Mehaigne
21/04 : CARLIER Ninon à Leuze
25/04 : BOTILDE Emy à Eghezée
25/04 : NAIT ALI Nélia à Noville-sur-
Mehaigne

01/05 : ELLEBOUDT Nelly à Hanret
02/05 : JOIRET Elysa à Branchon
02/05 : SIMONS Elisabeth à Noville-sur-
Mehaigne

État civil: avril et mai 2017

Noces d’or, de diamant et de brillant
Le vendredi 26 mai, la commune d’Eghezée a fêté ses jubilaires. Sept familles ont été reçues dans la salle des mariages par le collège 
communal afin de fêter les noces d’or, de diamant et de brillant.  Les épouses ont été fleuries et chaque couple a reçu un cadeau en 
souvenir de cette cérémonie.  Sincères félicitations à tous !

Noces de brillant (65 ans de mariage)

M. Léopold CARPIAUX et Mme Claire 
CARPIAUX de Eghezée, mariés le 18 avril 
1952

Noces de diamant (60 ans de mariage)

M. Raymond EVRARD et Mme Zoé BODART 
de Leuze, mariés le 14 février 1957

M. Frantz BATAILLE et Mme Jeannine 
GROGNET de Longchamps, mariés le 02 
mars 1957

Noces d’or (50 ans de mariage) 

M. Roland RAISON et Mme Irène VOLONT  
de Aische-en-Refail, mariés le 03 février 1967

M. Ghislain VERCALSTEREN et Mme 
Georgette MALAISE de Taviers, le 04 mars 
1967

M. Franz SCHMITE et Mme Nicole RONDIA 
de Eghezée, mariés le 07 avril 1967

M. Jean TICHON et Mme Marie MINOT de 
Leuze, mariés le 29 avril 1967

04/05 : JOURDAIN Clémence à Aische-en-
Refail
07/05 : RIGO Rosalie à Taviers
10/05 : HOLOGNE Nathan à Dhuy
16/05 : VOETS Célian à Leuze
17/05 : DEREMINCE Flore à Eghezée
18/05 : ROUYER Raphaël à Eghezée
22/05 : GOLARD Julia à Dhuy
22/05 : QUERTENMONT Léo à Saint-
Germain
28/05 : GOISSE Agnès à Leuze
31/05 : HERMANS Théo à Leuze

Mariages

01/04 : SWISSER Alexandrine et GILLES Axel 
de Leuze

15/04 : MOREELS Céline et KSENICZ David 
de Dhuy

20/05 : HAULOTTE Christelle et NOTTE 
Olivier de Eghezée

20/05 : SKALLI HOUSSAINI Ghizlene de 
Forest et DHAOUADI Mohamed de Hanret
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Jeux

Solutions du n° précédent

Q.1 : Boneffe (D)

Q.2 : Noville (C)

Q.3 :  du 3 au 4 juin (C)

Q.4 : Bangladesh (A)

Q.5 :  Eghezée (A)

Hier & Aujourd’hui...
La photo à reconnaître dans le numéro précédant représentait l’église d’Eghezée. La photo est 
prise de la route de Gembloux (administration communale) en direction de l’église 

Question 1

Dans quel village a été prise cette photo ?

A. Leuze B. Eghezée

C. Longchamps D. Boneffe

Question 2

De quelle rue d’Eghezée a été prise cette 
photo ?

A.  Rue de l’angle B. Route de Gembloux

C.  Rue de la Gare D. Rue de la chapelle

Question 3

Quel nom fut donné à la journée 
découverte des sports pour les écoles 
primaires du 9 juin ?

A. Académie des sports B. SportS Academy

C. Découverte du sport D. Sport à l’école

Question 4

Quel est la date du jogging de Warêt-la-
chaussée ?

A. 4 août 2017 B. 11 août 2017

C. 19 août 2017 D. 26 août 2017

Question 5

Dans quel village a été prise cette photo ?

A. Aische-en-Refail B. Longchamps

C. Warêt-la-chaussée D. Bolinne

Questions

e 

e 

e 

e 

e 

’

12 

P 
P 

P 

P 

Noville-sur-Mehaigne

Warêt-La-Chaussée

Eghezée

Leuze

Mehaigne

Upigny

Longchamps

Les Boscailles

Dhuy

St-Germain

Liernu

Aische en Refail

Hanret

Bolinne/Harlue

Taviers
Boneffe

Branchon
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Agenda

Juillet et août 2017 Jogging de Warêt-la-Chaussée
26 août 2017

Cette 3ème édition, organisée dans le cadre 
de la kermesse du village, se déroulera 
dans une ambiance aussi conviviale que les 
années précédentes ! 

Des jeux gonflables sont prévus pour les 
enfants et une petite restauration vous sera 
proposée. 

Douches disponibles.

Quatre courses au programme

1 km : course enfant inscription sur place le 
jour de la course. Départ à 17h.

5 km 300 : infos et inscriptions via le site 
www.run-bouyards.be ou sur place le jour 
de la course. Départ à 17h30.

10 km 700 : infos et inscriptions via le site 
www.run-bouyards.be ou sur place le jour 
de la course. Départ à 17h50.

20 km: infos et inscriptions via le site www.
run-bouyards.be ou sur place le jour de la 
course. Départ à 17h40.

Informations

Pascal Dotreppe
pascal@run-bouyards.be
0476 / 243.558

Pharmacies de garde
Surfez sur www.pharmacie.be, téléchargez 
l’application sur l’App 
Store ou Google 
play ou, entre 22h 
et 9h, téléphonez au 
0903/99.000 (1€50/
min).

Médecins de garde 
Pour contacter le médecin de 
garde: 081/848.433.

Le poste médical de garde est 
ouvert le week-end, du vendredi 
à 19h au lundi à 8h, et les jours 
fériés, de la veille à 19h au 
lendemain à 8h. Il est situé place 
communale 6 à 5080 Rhisnes.

Urgences graves: appelez le 112 

Du vendredi 30  juin au dimanche 2 juillet

42èmes Jeux Intervillages à Meux

Avec la participation de 
l’équipe d’Eghezée, comme 
chaque année.
Infos: www.jivs.be

Vendredi 21 juillet à 14h30

Célébration de la Fête Nationale 

Le comité local de la Fédération des Anciens 
Combattants vous invite à la célébration de la 
Fête Nationale  le vendredi 21 juillet 2017:
 14h30:  Office religieux 

en l’église    
d’Hanret.

 15h30:  Office civil  au 
monument   

 aux morts d’Hanret
 Ensuite:  Verre de l’ami-

tié salle    
école Abbé Noël Eghezée

Infos : 081/811.993 
paullouis.hoeck@gmail.com

Du vendredi 4 au lundi 7 août

Kermesse à Longchamps

Vendredi 21h00 Soirée d’ouverture   
  (Entrée    
  gratuite avant 22h)

Samedi  17h00 Jogging (5-11 km) 
  Inscriptions: 
  www.otop.be
 22h00 Soirée (Entrée   
  gratuite avant 22h)

Dim. 12h00 Apéritif offert
  Animation musicale
 13h00 Repas
 16h00 Blind test 
 21h00 Soirée 80’s to 2017 Hits  
  (Entrée gratuite)

Lundi 18h00 Jeux populaires
 19h30 Attractions foraines  
  gratuites
 21h00 Soirée de clôture
  (Entrée gratuite)

Dimanche 13 août

Fête de sainte Philomène

Cette année, le pèlerinage 
dédié à sainte Philomène 
se déroulera le dimanche 13 
août. Lieu: église Saint-Martin 
à Harlue.
 14h00 Accueil au sanctuaire à  
  partir de 14 h.
 15h00  Messe chantée en   
  l’honneur de sainte  
  Philomène
 16h00  Grande procession 
 17h00 Bénédiction des   
  enfants et des objets de  
  dévotion.   
  Vénération des reliques.
 17h30 Verre de l’amitié

Infos : 0496/549.692 - 010/224.478
gerard.vanhaeperen@skynet.be

Du vendredi 25 au dimanche 27 août

Kermesse à Warêt-la-Chaussée

Samedi  17h00 Jogging 
 20h00 Blind test suivi d’un bal  
  aux lampions. Le tout  
  sous le chapiteau.

Dim. 08h30 Rallye d’ancêtres    
 11h00 Messe en wallon
 12h00 Apéritif offert par le  
  comité  
 12h30 Dîner
 15h00 Thé dansant animé par  
  Michel Hôte

Durant tout le week-end, petite restauration 
et présence de châteaux gonflables.



L'asbl Entente Hesbignonne est une école de jeunes qui forme les enfants des clubs de Leuze,  

Taviers et Eghezée. Au sein de l’association, tu bénéficieras de l’encadrement de coordinateurs 
sportifs UEFA B ainsi que de formateurs diplômés ! 

Dès ton inscription, tu recevras un kit de footballeur composé d’un short, de chaussettes,  

d’un t-shirt et d’un survêtement.  

Infos et inscriptions 
Coordinateur U6 à U11 

Stéphane Van Peteghem 

0475/653.992 

stephane.van@hotmail.com  

Coordinateur U12 et plus 

Eric Simon 

0486/741.425  

simon.eric4@yahoo.fr  

Pu
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